
100127001  
MDE/MA/     

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN,
LE      

A DIGNE-LES-BAINS (Alpes-de-Haute-Provence), 36 rue du Dr Honnorat, au 
siège de l’Office Notarial, ci-après nommé,

Maître Marilyne DEFRAIN, Notaire, titulaire de l'Office Notarial sis à DIGNE-
LES-BAINS, 36 rue du Dr Honnorat,

A REÇU le présent acte à la requête de :

La CA PROVENCE-ALPES-AGGLOMERATION, Autre collectivité territoriale, 
personne morale de droit public située dans le département des Alpes-de-Haute-
Provence, dont l'adresse est à DIGNE-LES-BAINS (04000), 4 rue Klein, identifiée au 
SIREN sous le numéro 200 067 437.

A l’effet d’établir ainsi qu'il suit l’ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION et 
REGLEMENT DE COPROPRIETE concernant un immeuble situé à SEYNE (ALPES-DE-
HAUTE-PROVENCE), Le Barri.

PREAMBULE
I. - L’état descriptif de division est établi conformément aux dispositions de 

l'article 7 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 et le règlement de copropriété est établi en 



2

application des dispositions de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis, du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 et des textes 
subséquents.

L’acte a pour but :
 D'établir l'état descriptif de division de l’IMMEUBLE :

Monsieur Pierre LAGARDE, géomètre-expert à SISTERON (04200) a procédé à 
la détermination des tantièmes de copropriété en affectant aux superficies 
relevées des coefficients de pondération (consistance, affectation, hauteur sous 
plafond, niveau, exposition, vue…) afin de calculer ces tantièmes et de 
déterminer la quote-part de charges générales ou particulières pour chaque lot 
privatif, ainsi qu'il l'est détaillé dans une attestation émise par ses soins le 30 
mars 2021 annexée.

 De déterminer la destination et les éléments de l’IMMEUBLE qui seront affectés 
à l'usage exclusif de chaque copropriétaire (parties privatives) et ceux qui seront 
affectés à l'usage de plusieurs ou de l'ensemble des copropriétaires (parties 
communes).

 De fixer les droits et obligations des copropriétaires ou d'en déterminer les 
conditions d'exercice et d'exécution.

 D'organiser l'administration de l’IMMEUBLE.

II. - Les dispositions du présent règlement de copropriété seront obligatoires pour 
tous les copropriétaires ou occupants d'une partie quelconque de l’IMMEUBLE.

Le présent règlement de copropriété et ses modifications, le cas échéant, 
constitueront la loi commune à laquelle tous devront se conformer, le tout sous réserve 
d’évolutions législatives et réglementaires nouvelles.

En cas de mise en copropriété d'un immeuble bâti existant, l'ensemble du statut 
s'applique à compter du premier transfert de propriété d'un lot.

Pour les immeubles à construire, le fonctionnement de la copropriété découlant 
de la personnalité morale du syndicat de copropriétaires prend effet lors de la livraison du 
premier lot.

L'immatriculation du syndicat des copropriétaires est sans conséquence sur 
l'application du statut.

III.- Il est ici indiqué en tant que de besoin :
 que la présente division n’entre pas dans le cadre des interdictions prévues aux 

trois premiers alinéas de l’article L 111-6-1 du Code de la construction et de 
l'habitation, savoir :

 toute division par appartements d’immeubles qui sont frappés d’une 
interdiction d’habiter ou d’un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, 
ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des 
logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi 
numéro 48-1360 du 1er septembre 1948 ;

 toute division d’immeuble en vue de créer des locaux à usage 
d’habitation d’une superficie et d’un volume habitables inférieurs 
respectivement à 14 m2 et à 33 m3, les installations ou pièces 
communes mises à disposition des locaux à usage d'habitation nés de la 
division n'étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du 
volume desdits locaux, ou qui ne sont pas pourvus d’une installation 
d’alimentation en eau potable, d’une installation d’évacuation des eaux 
usées ou d’un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n’ont 
pas fait l’objet de diagnostics amiante en application de l’article L 1311-1 
du Code de la santé publique et d'une appréciation du risque de 
saturnisme lorsque l’immeuble est soumis aux dispositions de l’article L 
1334-5 du même Code ;

 toute division par appartements d’immeuble de grande hauteur à usage 
d’habitation ou à usage professionnel ou commercial et d’habitation dont 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L111-6-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L111-6-1
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEAA.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEAA.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEAA.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1311-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1311-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1334-5
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1334-5
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le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis 
défavorable de l’autorité compétente ou à des prescriptions qui n’ont pas 
été exécutées ;

 que toute division d'immeuble doit respecter le règlement sanitaire 
départemental;

 que les dispositions architecturales, les aménagements et équipements intérieurs 
et extérieurs des locaux d'habitation, des établissements recevant du public, des 
installations ouvertes au public et des lieux de travail doivent être tels que ces 
locaux et installations soient accessibles à tous, et notamment aux personnes 
handicapées, quel que soit le type de handicap, notamment physique, sensoriel, 
cognitif, mental ou psychique, dans les cas et selon les conditions déterminés 
aux articles L. 111-7-1 à L. 111-7-11 du Code l’article L 111-6-1 du Code de la 
construction et de l'habitation ;

 que le règlement de copropriété des immeubles dont le permis de construire est 
délivré conformément à un plan local d'urbanisme ou à d'autres documents 
d'urbanisme imposant la réalisation d'aires de stationnement doit prévoir qu'une 
partie des places de stationnement adaptées prévues au titre de l'obligation 
d'accessibilité définie à l'article L. 111-7-1 du code de la construction et de 
l'habitation soit incluse dans les parties communes ;

 que si l'immeuble est à usage d'habitation ou à usage mixte habitation et 
professionnel, s'il se trouve en outre dans une zone de marché locatif dite 
"tendue" au sens de l'article 17 I de la loi numéro 80-462 du 6 juillet 1989 et que 
la mise en copropriété conduit à au moins cinq logements, les baux en cours 
dont le terme intervient moins de trois ans après la date de mise en copropriété 
sont prorogés de plein droit d'une durée de trois ans, les autres baux en cours 
étant prorogés d'une durée permettant au locataire d'occuper le logement 
pendant une durée de six ans à compter de la mise en copropriété ;

 que la superficie des parties privatives des lots figurant aux présentes a été 
déterminée par un mesurage effectué conformément aux prescriptions de la loi 
Carrez par Monsieur LAGARDE, susnommé, le 30 mars 2021 dont le détail est 
annexé.

IV. - En application des dispositions de l’article L 731-4 du Code de la 
construction et de l'habitation, un diagnostic technique global de l'immeuble est 
obligatoire pour toute mise en copropriété d'un immeuble construit depuis plus de dix 
ans. 

V. – Etat d’occupation actuelle de l’immeuble :     

P L A N

Première partie Désignation et division de l’ensemble immobilier
CHAPITRE I : DESIGNATION GENERALE
CHAPITRE II : DIVISION DE L’IMMEUBLE - ETAT DESCRIPTIF DE 
DIVISION
CHAPITRE III : DISTINCTION PARTIES COMMUNES ET PARTIES 
PRIVATIVES 

Deuxième partie Droits et obligations des copropriétaires
CHAPITRE IV : Conditions d’usage des parties privatives et communes
CHAPITRE V : Charges de L’IMMEUBLE
CHAPITRE VI : Mutation - Location - Modification de lots - Hypothèques

Troisième partie Administration de l’immeuble
CHAPITRE VII : Syndicat des copropriétaires
CHAPITRE VIII : Syndic
CHAPITRE IX : Conseil Syndical

Quatrième partie Améliorations - Additions - Surélévations - Assurances - 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L111-6-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L111-6-1
%5CSR8V-BIBLEFRaffichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824131&dateTexte=&categorieLien=cid
%5CSR8V-BIBLEFRaffichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824131&dateTexte=&categorieLien=cid
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Litiges
CHAPITRE X : AMELIORATIONS-ADDITIONS-SURELEVATIONS
CHAPITRE XI : RISQUES CIVILS - ASSURANCES
CHAPITRE XII : INEXECUTION DU REGLEMENT - LITIGES

Cinquième partie DOMICILE - FORMALITES

PREMIERE PARTIE 
DESIGNATION ET DIVISION DE L'IMMEUBLE 

CHAPITRE I - DESIGNATION GENERALE
SECTION I - DESIGNATION ET DESCRIPTION DE L’IMMEUBLE

DESIGNATION
Les présentes s'appliquent à UN IMMEUBLE sur un terrain situé à SEYNE 

(ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE), Le Barri,
Et cadastré :

Section N° Lieudit Surface
AC 8 LE BARRI 00 ha 03 a 84 ca

PROPRIETAIRE
Le requérant est propriétaire au moyen de l'acquisition ci-après énoncée sous le 

titre « origine de propriété ».  

DESCRIPTION
Une maison à usage d'habitation élevée d'un étage sur rez-de-chaussée, 

comprenant :
- au rez-de-jardin : garage avec coin chaufferie-buanderie, un appartement de 

type 2 composé de séjour/cuisine, chambre, salle de bains, WC, terrasse,
- au rez-de-chaussée : appartement de type 4 composé d'une entrée, séjour, 

cuisine, salle d'eau, WC, trois chambres, balcon,
Terrain attenant, 

SECTION II - PLANS - PERMIS DE CONSTRUIRE – PRECISIONS DIVERSES
PLANS

Les plans de chacun des lots établis par Monsieur Pierre LAGARDE, susnommé, 
demeurent ci-annexés.

PRECISIONS DIVERSES
DISPOSITIONS D’URBANISME APPLICABLES

Urbanisme
Certificat d’urbanisme d’information
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé, délivré le 

, sous le numéro       par l'autorité administrative compétente a révélé :
 Les dispositions d'urbanisme applicables. 

 Les servitudes d'utilité publique. 

 Le droit de préemption.

 Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain. 
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 Les avis ou accords nécessaires.

 Les observations. 

Certificat de numérotage
Un certificat de numérotage annexé a été délivré par l’autorité compétente le 

. Il résulte de ce certificat que l'immeuble      .

Dossier de diagnostics techniques
Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 

diagnostics techniques incluant notamment les diagnostics exigés par l’article L 111-6-1 
du Code de la construction et de l’habitation. 

Objet Bien concerné Elément à 
contrôler

Validité

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949)

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997)

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible

6 mois

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries

3 ans

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques

Immeuble bâti ou 
non

6 mois

Performance 
énergétique

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre

10 ans

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation

3 ans

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées

Contrôle de 
l’installation 
existante 

3 ans

Mérules Si immeuble 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 133-8 du Code de la 
construction et de 

Immeuble bâti 6 mois
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l’habitation
Bruit Si immeuble 

d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme

Immeuble bâti La durée du plan

Il est fait observer :
 que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 

immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ;

 que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire des 
lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non-respect de cette obligation.

Réglementation sur le saturnisme
L’IMMEUBLE ayant été construit depuis le 1er janvier 1949, il n’entre pas dans le 

champ d’application de la réglementation de lutte contre le saturnisme. 

Réglementation sur l’amiante
L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande de 

faire établir un état constatant la présence ou l’absence de matériaux ou produits de la 
construction contenant de l’amiante.

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été délivré 
avant le 1er juillet 1997.

Les dispositions susvisées ont vocation à s’appliquer aux présentes. 

En ce qui concerne les parties privatives

Un "Dossier Amiante Parties Privatives", par abréviation "DAPP", tel que défini 
par les dispositions du décret numéro 2011-629 du 3 juin 2011, a été établi dans les 
parties privatives le       par      .

Etant observé que ce dossier qui a été transmis au propriétaire contre décharge 
devra être remis à tout locataire ou occupant.

Un exemplaire de ce dossier est annexé.
Les conclusions sont les suivantes :      .

Cet état a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A 
et B de l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et localiser par 
zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en contenant pas.

Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables (flocages, 
calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits matériaux non friables y 
compris les produits situés en extérieur (les matériaux de couverture,les bardages, les 
conduits de fumée…).

Il est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires en la 
matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des listes A ou B 
contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des recommandations 
contenues dans le rapport :

- soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation des 
matériaux et produits identifiés,

- soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère par un 
organisme agréé en microscopie électronique à transmission,

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CSANPU&art=L1334-13
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- soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 
remplacement ou de retrait,

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet.

Le propriétaire déclare avoir fait établir par       le       une grille d’évaluation 
demeurée annexée, ainsi que le diagnostic en résultant.

En ce qui concerne les parties communes :

Etat parasitaire
Le requérant déclare :

 qu’à sa connaissance l’IMMEUBLE n’est pas infesté par les termites ;

 qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de rechercher des termites ou de 
procéder à des travaux préventifs ou d’éradication ;

 que l’IMMEUBLE n’est pas situé dans une zone prévue par l’article L 133-5 du 
Code de la construction et de l’habitation, ainsi qu’il résulte d’une lettre émanant 
de la préfecture en date du       annexée.

- Mérules : 
L'IMMEUBLE ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral.
Le requérant déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de condensation 

interne, de traces d'humidité, de moisissures, ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou de tache de couleur marron ou l'existence de filaments 
blancs à l'aspect cotonneux, tous des éléments parmi les plus révélateurs de la 
potentialité de la présence de ce champignon. 

Gaz naturel - absence d’installation
Le requérant déclare que l’IMMEUBLE ne possède pas d’installation intérieure 

de gaz naturel.

Diagnostic de performance énergétique
Un diagnostic de performance énergétique a été établi sur les parties privatives 

objet des présentes, à titre informatif, conformément aux dispositions des articles L 134-1 
et suivants du Code de la construction et de l’habitation, par       le      , et est 
annexé. 

Un diagnostic de performance énergétique doit notamment permettre d'évaluer :
Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements. 
Le bon état des systèmes de chauffage fixes et de ventilation. 
La valeur isolante du bien immobilier. 
La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre.
L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport de la 

quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la surface totale 
du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G),  de « A » (bien économe) 
à « G » (bien énergivore).

Les conclusions sont les suivantes :      .
La personne qui établit le diagnostic de performance énergétique le transmet à 

l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie selon un format standardisé par 
l'intermédiaire de l'application définie à l'article R. 134-5-5 du Code de la construction et 
de l'habitation,  en retour, elle reçoit le numéro d'identifiant du document.

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes 
L’IMMEUBLE ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 

d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de l’urbanisme.

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=EQUX9701897L
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L134-1
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CCONST&art=L134-1
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Assainissement
L’IMMEUBLE est raccordé à l’assainissement communal.

Le raccordement à l’installation d’assainissement n’a fait l’objet d’aucun contrôle 
de conformité par le service public de l’assainissement depuis qu'il est propriétaire.

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX

Etat des risques et pollutions
Un état des risques et pollutions est annexé.

Absence de sinistres avec indemnisation
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres 

ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 125-2 ou de 
l’article L 128-2 du Code des assurances.

Etat des risques de pollution des sols
Un état des risques de pollution des sols est annexé.

SERVITUDES

Il n’a pas été fait mention sur les titres de propriété antérieurs de servitudes 
pouvant encore exister à ce jour.

SECTION III - ORIGINE DE PROPRIETE
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pierre-Philippe GRIMALDI, notaire à 

BARCELONNETTE, le 14 avril 2012, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS.      

Transfert de propriété entre la Communauté de communes du Pays de SEYNE et 
la Communauté d’agglomération PROVENCE-ALPES-AGGLOMERATION suivant acte à 
recevoir par le notaire soussigné.

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE
     

CHAPITRE II : DIVISION DE L’IMMEUBLE - ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION
L’IMMEUBLE sera divisé en DEUX  (2) lots numérotés de un (1) à deux (2)

DESIGNATION DES LOTS
Lot numéro un  (1) :
Au rez-de-chaussée et accessible par la rue de Barri, un appartement composé 

de : entrée, séjour, cuisine, dégagement, WC, salle de bains, trois chambres dont deux 
avec placard, balcon, 

Et les cinq cent douze millièmes (512 /1000 èmes) de la propriété du sol et des 
parties communes générales.     

Lot numéro deux  (2) :
Au niveau -1 et accessible par la parcelle communale AC 9, un appartement 

composé de : 4 pièces, une cuisine, un WC, une terrasse, 



9

Et les quatre cent quatre-vingt-huit millièmes (488 /1000 èmes) de la propriété du 
sol et des parties communes générales.     

RESUME DE L’ETAT DESCRIPTIF
L'état descriptif qui précède est résumé dans le tableau récapitulatif établi ci-

après.

N° des lots Etage Nature du lot Quote-part générale
1 0,0 Un appartement 512 / 1000
2 -1,0 Un appartement 488 / 1000

EFFET RELATIF
Tous les lots ont la même origine savoir :
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pierre-Philippe GRIMALDI, notaire à 

BARCELONNETTE, le 14 avril 2012, publié au service de la publicité foncière de DIGNE 
LES BAINS, le      , volume      , numéro      .

Transfert de propriété entre la Communauté de communes du Pays de SEYNE et 
la Communauté d’agglomération PROVENCE-ALPES-AGGLOMERATION suivant acte à 
recevoir par le notaire soussigné.

 CHAPITRE III - DISTINCTION ENTRE "PARTIES COMMUNES" ET "PARTIES 
PRIVATIVES"

SECTION I - DEFINITION DES PARTIES COMMUNES 

Constituent des parties communes, les parties de l’IMMEUBLE affectées à 
l'usage ou à l'utilité de tous les copropriétaires ou de plusieurs d'entre eux ; elles sont 
réparties différemment entre les copropriétaires, selon qu'elles font l'objet d'un usage 
commun à l'ensemble des copropriétaires ou qu'elles sont affectées à l'usage de certains 
d'entre eux d'après la situation des lots en cause ou l'utilité de divers éléments 
d'équipement et services collectifs.

Elles comprennent donc des "parties communes générales" dont la propriété 
indivise est répartie entre tous les lots de l’IMMEUBLE, et des "parties communes 
spéciales" dont la propriété indivise est répartie entre certains lots seulement.

Aux termes des dispositions du dernier alinéa de l’article 10 de la loi du 10 juillet 
1965 tout règlement de copropriété doit indiquer les éléments pris en considération et la 
méthode de calcul permettant de fixer les quotes-parts de parties communes et la 
répartition des charges. 

Parties communes générales

Les parties communes générales affectées à l'usage ou l'utilité de tous les 
copropriétaires comprennent :

 La totalité du sol bâti et non bâti de l’IMMEUBLE. 

 Les combles.

 Les fondations, les éléments porteurs concourant à la stabilité ou à la solidité de 
l’IMMEUBLE, notamment les piliers et poteaux de soutien, les éléments 
horizontaux de charpente.

 Les clôtures, haies et murs séparatifs en tant qu'ils dépendent de la copropriété.

 Les passages et voies de circulations pour piétons, lorsqu'ils présentent une 
utilité pour tous les occupants.

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
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 Les canalisations, gaines, conduits, prises d'air et réseaux de toutes natures, y 
compris les conduits de fumée et cheminées, avec leurs accessoires tels que 
coffres et gaines, têtes et souches de cheminées.

 Les tuyaux d'écoulement et de descente des eaux pluviales et ménagères ainsi 
que des eaux et matières usées et, en général, les conduits, branchements, 
canalisations, prises d'air de toute nature, lorsqu'ils sont d'utilité commune à tous 
les copropriétaires, ainsi que leurs emplacements et accessoires.

 Les compteurs généraux d'eau, de gaz, d'électricité, et, en général, les éléments, 
installations, appareils de toute nature et leurs accessoires affectés à l'usage ou 
à l'utilité de tous les copropriétaires, y compris leurs emplacements sans que 
cette énonciation soit nécessairement limitative.

Parties communes spéciales

Les parties communes spéciales sont celles qui sont affectées à l'usage ou à 
l'utilité d'un ou plusieurs locaux privatifs, sans pour autant l'être à l'usage de tous.

Il en est notamment ainsi, sans que cette énonciation soit nécessairement 
limitative :

 Les entrées, rampe d'accès et de sortie des garages et s'il y a lieu, leurs 
systèmes de fermetures, appareillages et accessoires, les aires de circulation 
des garages.

 Les planchers à l'exclusion des revêtements des sols et des plafonds des parties 
privatives.

 Les éléments qui assurent le clos, le couvert et l'étanchéité à l'exclusion des 
revêtements intérieurs, des fenêtres et des portes des parties privatives ; les 
murs porteurs ou non, les couvertures et les charpentes ; toutes les terrasses 
accessibles ou non accessibles même si elles sont affectées à l'usage exclusif 
d'un seul copropriétaire.

 Le hall et la cage d'escalier, ainsi que tous éléments d'équipement et 
d'ornementation s'y rapportant.

 Les fenêtres et châssis éclairant les escaliers, couloirs et autres parties 
communes mêmes spéciales, dès lors qu'ils prennent jour sur les façades ou la 
toiture, les portes d'entrée du bâtiment et du sous-sol, les portes donnant accès 
aux dégagements et locaux communs.

 Les jardins ou espaces intérieurs autres que privatifs avec leurs plantations et 
leurs équipements, lorsqu'il en existe.

 Les antennes collectives de télévision ou de tous procédés de réception 
audiovisuels et leurs câbles de distribution.

 Les installations de chauffage central et de fournitures d'eau chaude ainsi que 
leurs accessoires tels que chaufferie, cuves à combustibles, canalisations d'eau, 
circuits électriques, lorsqu'il en existe, à l'exclusion des radiateurs et des 
canalisations se trouvant à l'intérieur de chaque local privatif et le desservant 
exclusivement, ainsi qu'à l'exclusion des éléments se rattachant à l'installation 
d'eau chaude se trouvant à l'intérieur de chaque local privatif et affectés à son 
service exclusif.

 Les revêtements, ornementations, décorations et éléments extérieurs des 
façades y compris les balcons, loggias et assimilés, les barres d'appui des 
fenêtres, les garde-corps et les balustrades des balcons et des patios, même si 
ceux-ci sont affectés à l'usage exclusif d'un seul copropriétaire.

 Les accessoires de ces "parties communes spéciales", leurs parties vitrées et 
mobiles, tels que les fenêtres, lucarnes et lanterneaux éclairant celles-ci, s'il en 
existe, les passages, escaliers et couloirs communs à certains lots ou à certains 
locaux privatifs mais non à tous, leurs éléments d'équipement : installations 
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d'éclairage, glaces, tapis, paillassons, autres que ceux des paliers d'entrée des 
locaux privatifs, les objets mobiliers, outillages, ustensiles et fournitures affectés 
au service de certains locaux mais non de tous.

 SECTION II - DEFINITION DES PARTIES PRIVATIVES
Les parties privatives sont constituées par les locaux, espaces, et éléments qui 

sont compris dans un local privatif et, comme tels, sont affectés à l'usage exclusif et 
particulier de son occupant.

Elles comprennent notamment, sans que cette énonciation soit limitative :
 Les carrelages, dalles, revêtements de sols, à l’exception de ceux des balcons, 

loggias et terrasses affectés à usage privatif.

 Les plafonds et les parquets, y compris les aires, formes, lambourdes et lattis.

 Les cloisons intérieures avec leurs portes.

 Les portes palières, les fenêtres, les persiennes, volets ou stores ainsi que leurs 
accessoires et, d'une façon générale, les ouvertures et vues des locaux privatifs.

 Les enduits intérieurs des murs et des cloisons, quels qu'ils soient.

 Les canalisations intérieures et raccordements particuliers, les appareillages, 
robinetteries et accessoires qui en dépendent.

 Les parties ornementales de la cheminée consistant en l'encadrement et le 
dessus de celle-ci, les coffres et les faux coffres s'il en existe.

 Les installations sanitaires des salles d'eau, des cabinets de toilette et des water-
closets.

 Les installations des cuisines.

 Les installations individuelles de chauffage et d'eau chaude pouvant exister à 
l'intérieur d'un local privatif.

 Tous les accessoires des parties privatives tels que serrurerie, robinetterie, les 
placards et penderies, tout ce qui concours à l'aménagement et à la décoration 
intérieure notamment les glaces, peintures, boiseries.

 Et en général, tout ce qui, étant à usage privatif, est inclus à l'intérieur des locaux 
constituant des lots désignés à l'état descriptif de division objet également des 
présentes. Précision faite que les séparations de balcons sont communes. Les 
cloisons intérieures sont en mitoyenneté lorsqu’elles ne sont pas porteuses.

DEUXIEME PARTIE 
DROITS ET OBLIGATIONS DES COPROPRIETAIRES 

CHAPITRE IV - CONDITIONS D'USAGE DES PARTIES  PRIVATIVES ET DES 
PARTIES COMMUNES

 SECTION I - GENERALITES
Chaque copropriétaire sera responsable, à l'égard du syndicat comme de tout 

autre copropriétaire des troubles de jouissance et infractions aux dispositions du présent 
règlement dont lui-même, sa famille, ses préposés, ses locataires ou occupants et 
fournisseurs seront directement ou indirectement les auteurs, ainsi que des 
conséquences dommageables résultant de sa faute ou de sa négligence et de celle de 
ses préposés, ou par le fait d'une chose ou d'une personne dont il est légalement 
responsable.
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SECTION II - USAGE DES "PARTIES PRIVATIVES"
L’IMMEUBLE est destiné à usage mixte "habitation et professionnel" à 

l’exception des rez-de-chaussée réservés exclusivement à l’exercice d’activités 
commerciales, artisanales ou libérales tant sous forme individuelle que sous forme 
sociétaire.

L’exercice de ces activités et ses conséquences ne devront pas causer de 
troubles anormaux de voisinage ni générer de risques aux autres occupants tant du 
bâtiment concerné que des bâtiments voisins. 

Les livraisons des fournisseurs de ces commerces ou établissements ne devront, 
en aucune façon, causer une gêne sonore ou un encombrement à l’égard des autres 
occupants de l’IMMEUBLE.

Seules les professions libérales et les activités liées aux services pourront le cas 
échéant être exercées en étage, pour les activités commerciales ou artisanales seuls 
leurs locaux administratifs pourront également se trouver en étage. 

Chacun des copropriétaires aura le droit de jouir et d'user des parties de 
l’IMMEUBLE dont il aura l'usage exclusif, à la condition de ne pas nuire aux droits des 
autres copropriétaires.

De façon générale, il ne devra rien être fait qui puisse porter atteinte à la 
destination, compromettre l'harmonie et la solidité de l’IMMEUBLE, nuire à la sécurité ou 
à la tranquillité des occupants.

Chaque copropriétaire pourra modifier, comme bon lui semblera et à ses frais, la 
disposition intérieure de son appartement ou de son local, sous réserve des prescriptions 
du présent paragraphe, des stipulations du présent règlement relatives notamment à 
l'harmonie, l'aspect, la sécurité et la tranquillité et, s'il y a lieu, de l'obtention des 
autorisations nécessaires délivrées par les services administratifs ou éventuellement par 
les organismes prêteurs.

Il devra, s'il y a lieu, faire exécuter ces travaux sous la surveillance et le contrôle 
de l'architecte de la copropriété dont les honoraires seront à sa charge. Il devra prendre 
toutes les mesures nécessaires pour ne pas nuire à la sécurité du bâtiment ; il serait 
responsable de tous affaissements et dégradations et autres conséquences qui se 
produiraient du fait de ces travaux, tant à l'égard de la copropriété qu'à l'égard, s'il y a 
lieu, du constructeur du bâtiment.

Tous travaux qui entraîneraient une emprise ou une jouissance exclusive des 
parties communes ou affecteraient celles-ci ou l'aspect extérieur des bâtiments et de 
l’IMMEUBLE devront être soumis à l'autorisation de l'assemblée générale des 
copropriétaires, statuant aux conditions de majorité de l’article 25 de la loi du 10 juillet 
1965 ou éventuellement celle de l’article 25-1, et éventuellement celle de l’article 26 dans 
la mesure où les travaux touchent à la structure porteuse de l’immeuble.

Il ne pourra être introduit et conservé dans les locaux privatifs des matières 
dangereuses, insalubres et malodorantes, notamment le stockage d'hydrocarbures et de 
tous produit ou matière volatiles ou inflammables, dans les garages et autres 
dépendances, est strictement prohibé.

Les occupants, quels qu'ils soient, des locaux privatifs, ne pourront porter en rien 
atteinte à la tranquillité des autres copropriétaires.

L'usage de tous appareils radiophoniques, audiovisuels, HI-FI, est autorisé, sous 
réserve de l'observation des règlements de ville et de police, et sous réserve également 
que le bruit en résultant ne constitue par une gêne anormale, même temporaire, pour les 
voisins.

Tout bruit, tapage nocturne et diurne, de quelque nature que ce soit, susceptible 
de troubler la tranquillité des occupants, est formellement interdit, alors même qu'il aurait 
lieu à l'intérieur des appartements et autres locaux. 

Il ne pourra être possédé, même momentanément, aucun animal malfaisant, 
dangereux, malodorant, malpropre ou bruyant. Sous les réserves ci-dessus, toutes 
espèces d'animaux dits de « compagnie » sont tolérées, à condition qu'ils soient, à 
l'extérieur des parties privatives, portés ou tenus en laisse et que la propreté des parties 

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
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communes soit respectée. Les dégâts ou dégradations qui seraient causés par un 
animal, quel qu'il soit, seraient à la charge de son gardien.

SECTION III - USAGE DES "PARTIES COMMUNES"
Chacun des copropriétaires pourra user librement des parties communes, pour la 

jouissance de sa fraction divise, suivant leur destination propre, telle qu'elle résulte du 
présent règlement, à condition de ne pas faire obstacle aux droits des autres 
copropriétaires et sous réserve des règles, exceptions et limitations stipulées aux 
présentes.

Nul ne pourra, même temporairement, encombrer les parties communes, ni y 
déposer quoi que ce soit, ni les utiliser pour son usage exclusivement personnel, en 
dehors de leur destination normale, sauf cas de nécessité. Les passages, vestibules, 
escaliers, couloirs, entrées devront être laissés libres en tout temps. Notamment les 
entrées et couloirs ne pourront en aucun cas servir de garages à bicyclettes, 
motocyclettes, voitures d'enfants ou autres qui, dans le cas où des locaux seraient 
réservés à cet usage, devront y être garées.

Les copropriétaires et occupants de l’IMMEUBLE devront observer et exécuter 
les règlements d'hygiène, de ville, de police, de voirie et en outre, d'une façon générale, 
tous les usages d'une maison bien tenue.

CHAPITRE V - CHARGES DE L'IMMEUBLE
1°/ - DEFINITION

Les charges sont les dépenses incombant définitivement aux copropriétaires, 
chacun pour sa quote-part.

Sont nommées provisions sur charges les sommes versées ou à verser en 
attente du solde définitif qui résultera de l’approbation des comptes du syndicat.

Sont nommés avances les fonds destinés, par le règlement de copropriété ou 
une décision de l’assemblée générale, à constituer des réserves, ou qui représentent un 
emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de certains d’entre eux. Les avances 
sont remboursables.

Les charges générales comprennent toutes les dépenses afférentes, directement 
ou indirectement, aux parties communes générales et notamment, sans que cette 
énonciation soit limitative :

I. - a) Les frais de réparations de toute nature, grosses ou mineures à faire aux 
canalisations d'eau, d'électricité et à celles d'écoulement conduisant les eaux ménagères 
et usées au tout à l'égout (sauf les parties à l'intérieur d'un local privatif affectées à 
l'usage exclusif dudit local), mais seulement pour la partie de ces canalisations commune 
à tous les copropriétaires.

b) Tous les frais d'entretien et de réparation de gros oeuvre et de second oeuvre, 
y compris les frais de reconstruction des parties communes telles que définies ci-dessus.

c) Les frais d'éclairage et d'alimentation en eau des parties communes générales 
ainsi définies.

II. - a) Les frais et dépenses d'administration et de gestion commune.
- Rémunération du syndic, honoraires de l'architecte de la copropriété, frais de 

fonctionnement du syndicat des copropriétaires,
- Salaires de tous préposés à l'entretien des parties communes générales et des 

éléments à usage commun,
b) Les dépenses afférentes à tous objets mobiliers et fournitures en conséquence 

: matériel, ustensiles, meubles meublants, approvisionnements, électricité, eau, gaz, 
produits d'entretien et de nettoyage, frais d'enlèvement des boues, des neiges et des 
ordures ménagères, contribution à tout contrat d'entretien passé avec toutes entreprises 
spécialisées, relatifs à ces mêmes parties communes générales.
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c) Les primes, cotisations et frais occasionnés par les assurances de toute 
nature, contractées par le syndic. 

d) Les impôts, contributions et taxes, sous quelque forme et dénomination que ce 
soit, auxquels serait assujetti l’IMMEUBLE. 

 

2°/ - REPARTITION

Les charges communes ci-dessus définies seront réparties entre tous les 
copropriétaires de l’IMMEUBLE au prorata de leur quote-part dans les parties 
communes.

3°/ - INDIVISION - DEMEMBREMENT DE LA PROPRIETE
I. - Les indivisaires devront se faire représenter auprès du syndic et aux 

assemblées des copropriétaires par un mandataire commun qui sera, à défaut d'accord, 
désigné par le Président du Tribunal judiciaire à la requête de l'un d'entre eux ou du 
syndic. 

Il y aura solidarité entre les indivisaires quant au règlement de toutes les 
dépenses afférentes aux lots.

II. - En cas de démembrement de la propriété d'un lot, il y aura solidarité entre le 
nu-propriétaire et l’usufruitier quant au règlement de toutes les dépenses afférentes aux 
lots.

Les intéressés devront se faire représenter auprès du syndic et aux assemblées 
de copropriétaires par l'un d'eux ou un mandataire commun, qui, à défaut d'accord sera 
désigné comme il est dit ci-dessus au I. de la présente section.

Jusqu'à cette désignation, l'usufruitier représentera valablement le nu-
propriétaire, sauf en ce qui concerne les décisions visées à l’article 26 de la loi du 10 
juillet 1965.

CHAPITRE VI - MUTATION - LOCATION - ACTION EN JUSTICE
1°/ - MUTATION

I. - En cas de mutation entre vifs, à titre onéreux ou à titre gratuit, notification de 
transfert doit être donnée au syndic par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception afin que le nouveau copropriétaire soit tenu vis-à-vis du syndicat du paiement 
des sommes mises en recouvrement postérieurement à la mutation, alors même qu'elles 
sont destinées au règlement des prestations ou des travaux engagés ou effectués 
antérieurement à la mutation. L'ancien copropriétaire restera tenu vis-à-vis du syndicat du 
versement de toutes les sommes mises en recouvrement antérieurement à la date de 
mutation. 

II. - En cas de mutation d'un lot, avis de la mutation doit être donné par le notaire 
au syndic par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans un délai de 
quinze jours à compter de la date du transfert de propriété.

2°/ - LOCATION

Le copropriétaire louant son lot devra porter à la connaissance de son locataire le 
présent règlement. Le locataire devra prendre l’engagement dans le contrat de bail de 
respecter les dispositions dudit règlement. 

Le copropriétaire devra avertir le syndic de la location et restera solidairement 
responsable des dégâts ou désagréments pouvant avoir été occasionnés par son 
locataire.
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3°/ - ACTION EN JUSTICE

Tout copropriétaire exerçant une action en justice concernant la propriété ou la 
jouissance de son lot, en vertu de l’article 15 (alinéa 2) de la loi du 10 juillet 1965, doit 
veiller à ce que le syndic en soit informé dans les conditions prévues à l’article 51 du 
décret du 17 mars 1967.

Seul un copropriétaire peut se prévaloir d’un défaut d’habilitation du syndic de 
copropriété lorsqu’une autorisation votée en assemblée générale est requise pour agir en 
justice.

TROISIEME PARTIE 
ADMINISTRATION DE L'IMMEUBLE 

CHAPITRE VII - SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES
1°/ - GENERALITES

1°/ - La collectivité des copropriétaires est constituée en un syndicat doté de la 
personnalité civile. Les différents copropriétaires sont obligatoirement et de plein droit 
groupés dans ce syndicat.

Le syndicat a pour objet la conservation de l’IMMEUBLE et l'administration des 
parties communes.

Il a qualité pour agir en justice, pour acquérir ou aliéner, le tout en application du 
présent règlement de copropriété et conformément aux dispositions de la Loi du 10 juillet 
1965, du décret du 17 mars 1967 pris pour son application, de la loi du 10 juillet 1965 et 
de tous les textes modificatifs ou complémentaires subséquents.

Il est dénommé      .
Il a son siège à l’IMMEUBLE. 
2°/ - Les décisions qui sont de la compétence du syndicat sont prises par 

l'Assemblée des copropriétaires et exécutées par le syndic.  
3°/ - Le syndicat est tenu de s'assurer contre les risques de responsabilité civile 

dont il doit répondre.

2°/ - DECISIONS 

Il ne pourra être mis en délibération que les questions inscrites à l'ordre du jour et 
dans la mesure où les convocations ont été faites conformément aux dispositions des 
articles 9 et 11 du décret du 17 mars 1967.

A - Décisions Ordinaires 

I. - Les copropriétaires, par voie de décisions ordinaires, statueront sur toutes les 
questions relatives à l'application du présent règlement de copropriété, sur les points que 
celui-ci n'aurait pas prévus et sur tout ce qui concerne la jouissance commune, 
l'administration et la gestion des parties communes, le fonctionnement des services 
collectifs et des éléments d'équipement communs, de la façon la plus générale qu'il soit, 
et généralement sur toutes les questions intéressant la copropriété pour lesquels il n'est 
pas prévu de dispositions particulières par la loi ou le présent règlement.

II. - Les décisions visées ci-dessus seront prises à la majorité des voix exprimées 
des propriétaires présents ou représentés à l'assemblée.

En cas d'égalité des suffrages, il sera procédé à un second vote.

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACHDJ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACHDJ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACHDJ.htm
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B- Décisions prises dans des conditions particulières de majorité 

I. - Les copropriétaires, par voie de décision prise dans les conditions de majorité 
de l'article 25 de la Loi du 10 juillet 1965 ou de l’article 25-1, statueront sur les décisions 
concernant :

a) Toute délégation du pouvoir donnée au syndic, au conseil syndical ou à toute 
personne de prendre un acte ou une décision mentionné à l'article 24. Lorsque 
l'assemblée autorise le délégataire à décider de dépenses, elle fixe le montant maximum 
des sommes allouées à ce titre ;

b) L'autorisation donnée à certains copropriétaires d'effectuer à leurs frais des 
travaux affectant les parties communes ou l'aspect extérieur de l'IMMEUBLE, et 
conformes à la destination de celui-ci ;

c) La désignation ou la révocation du ou des syndics et des membres du conseil 
syndical.

d) Les conditions auxquelles sont réalisés les actes de disposition sur les parties 
communes ou sur des droits accessoires à ces parties communes, lorsque ces actes 
résultent d'obligations légales ou réglementaires telles que celles relatives à 
l'établissement de cours communes, d'autres servitudes ou à la cession de droits de 
mitoyenneté ;

e) La modification de la répartition des charges visées à l'alinéa 1er de l’article 10 
ci-dessus rendue nécessaire par un changement de l'usage d'une ou plusieurs parties 
privatives ;

f) Les travaux d'économies d'énergie ou de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. Ces travaux peuvent comprendre des travaux d'intérêt collectif réalisés sur 
les parties privatives et aux frais du copropriétaire du lot concerné, sauf dans le cas où ce 
dernier est en mesure de produire la preuve de la réalisation de travaux équivalents dans 
les dix années précédentes. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent f.

g) Les modalités d'ouverture des portes d'accès aux immeubles. En cas de 
fermeture totale de l'immeuble, celle-ci doit être compatible avec l'exercice d'une activité 
autorisée par le règlement de copropriété ;

h) L'installation ou la modification d'une antenne collective ou d'un réseau de 
communications électroniques interne à l'immeuble dès lors qu'elle porte sur des parties 
communes ;

i) La délégation de pouvoir au président du conseil syndical d'introduire une 
action judiciaire contre le syndic en réparation du préjudice subi par le syndicat des 
copropriétaires ;

j) L'installation ou la modification des installations électriques intérieures 
permettant l'alimentation des emplacements de stationnement d'accès sécurisé à usage 
privatif pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides, ainsi que la 
réalisation des installations de recharge électrique permettant un comptage individuel 
pour ces mêmes véhicules ;

k) L'installation de compteurs d'eau froide divisionnaires.

l) L'installation de compteurs d'énergie thermique ou de répartiteurs de frais de 
chauffage ;

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
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m) L'autorisation de transmettre aux services chargés du maintien de l'ordre les 
images réalisées en vue de la protection des parties communes, dans les conditions 
prévues à l’article L. 126-1-1 du code de la construction et de l'habitation ;

n) L'ensemble des travaux comportant transformation, addition ou amélioration ;

o) La demande d'individualisation des contrats de fourniture d'eau et la 
réalisation des études et travaux nécessaires à cette individualisation.

II. - Les décisions précédentes ne pourront être valablement votées qu'à la 
majorité des voix dont disposent tous les copropriétaires présents ou non à l'assemblée.

Conformément aux dispositions de l’article 25-1 de la loi de 1965, lorsque 
l’assemblée générale des copropriétaires n’a pas décidé à la majorité prévue à l’article 25 
mais que le projet a recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires 
composant le syndicat, la même assemblée peut décider à la majorité prévue à l’article 
24 en procédant immédiatement à un second vote.

Si le projet de résolution a obtenu au moins le tiers des voix de tous les 
copropriétaires, il est procédé, au cours de la même assemblée, à un second vote à la 
majorité de l’article 24 de la même loi, à moins que l'assemblée ne décide que la 
question sera inscrite à l'ordre du jour d'une assemblée ultérieure.

C - Décisions Extraordinaires 

I. - Les copropriétaires, par voie de décisions extraordinaires,
 pourront :
a) Décider d'actes d'acquisition immobilière ainsi que des actes de disposition 

autres que ceux visés au paragraphe B ci-dessus.
b) Compléter ou modifier le règlement de copropriété dans ses dispositions qui 

concernent simplement la jouissance, l'usage et l'administration des parties communes.

II. - Les décisions précédentes seront prises à la majorité des membres de la 
collectivité de tous les copropriétaires représentant au moins les deux/tiers des voix de 
l’article 26 de la loi du 10 juillet 1965.

Par dérogation aux dispositions de l'avant-dernier alinéa de l’article 26 de la loi 
du 10 juillet 1965, l'assemblée générale peut décider, à la double majorité qualifiée 
prévue au premier alinéa dudit article, les aliénations de parties communes et les travaux 
à effectuer sur celles-ci, pour l'application de l’article 25 de la loi n° 96-987 du 14 
novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville (Article 26-
3).

D – Emprunts collectifs 

Les dispositions des articles 26-4 à 26-8 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 
1965 donnent la possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire, à l'unanimité, 
un emprunt bancaire en leur nom propre en vue de financer non seulement des travaux 
sur les parties communes de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt collectif 
sur les parties privatives, des acquisitions de biens conformes à l'objet du syndicat, ou 
d'assurer le préfinancement de subventions publiques accordées pour la réalisation des 
travaux votés.

Lors d'une mutation entre vifs du lot d'un copropriétaire bénéficiant de l'emprunt 
mentionné à l'article 26-4, même si cette mutation est réalisée par voie d'apport en 
société, les sommes restant dues par le copropriétaire au titre du remboursement de 
l'emprunt ainsi que du paiement des accessoires deviennent immédiatement exigibles. 
Toutefois, en cas d'accord du prêteur et de la caution, l'obligation de payer ces sommes 
peut être transmise au nouveau copropriétaire avec son accord. Le notaire informe le 
syndic de ces accords.
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E - Créances du syndicat

Les créances de toute nature du syndicat à l'encontre de chaque copropriétaire 
sont, qu'il s'agisse de provision ou de paiement définitif, garanties par une hypothèque 
légale sur son lot. Le syndic a qualité, sans autorisation préalable de l'assemblée 
générale, pour faire inscrire cette hypothèque au profit du syndicat, en consentir la main 
levée et, en cas d'extinction de la dette, en requérir la radiation.

Le copropriétaire défaillant peut, même en cas d'instance au principal, sous 
condition d'une offre de paiement suffisante ou d'une garantie équivalente, demander 
mainlevée totale ou partielle au président du tribunal de grande instance statuant comme 
en matière de référé.

Aucune inscription ou inscription complémentaire ne peut être requise pour des 
créances exigibles depuis plus de cinq ans.

Toutes ces créances sont garanties par le privilège immobilier spécial prévu à 
l'article 2374 du code civil.

CHAPITRE VIII - SYNDIC
SECTION I - GENERALITES

Le syndic sera le représentant du Syndicat dans les actes civils et en justice, il 
assurera l'exécution des décisions des assemblées des copropriétaires et des 
dispositions du règlement de copropriété.

Il administrera l’IMMEUBLE et pourvoira à sa conservation, à sa garde et à son 
entretien.

Il procédera pour le compte du syndicat à l'engagement et au paiement des 
dépenses communes.

Le tout en application du présent règlement, de la Loi du 10 juillet 1965 et dans 
les conditions et selon les modalités prévues à la section IV du décret du 17 mars 1967.

SECTION II - DESIGNATION
I. - Le syndic sera nommé et, le cas échéant, révoqué soit par l'assemblée 

générale des copropriétaires soit par le conseil syndical dans le cas de création d'un 
syndicat coopératif tel que prévu par les articles 14 de la Loi du 10 juillet 1965 et 40 et 
suivants du décret du 17 mars 1967.

L'Assemblée Générale fixera sa rémunération et déterminera la durée de ses 
fonctions sans que celles-ci puissent être supérieures à trois ans sous réserve, s'il y a 
lieu, des dispositions de l’article 28 du décret du 17 mars 1967.

Les fonctions du syndic sont renouvelables.
Les fonctions du syndic peuvent être assurées par toute personne, physique ou 

morale, choisie parmi les copropriétaires ou en dehors d'eux.
En cas de démission, le syndic devra aviser les copropriétaires ou le conseil 

syndical de son intention trois mois au moins à l'avance. 
Si les fonctions du syndic sont rémunérées, sa révocation qui ne serait pas 

fondée sur un motif légitime lui ouvrira un droit à indemnisation.

Dans la mesure où il s'agit d'une copropriété comportant au plus cinq lots à 
usage de logements, de bureaux ou commerces ou dont le budget annuel moyen sur une 
période de trois exercices est inférieur à quinze mille (15.000) euros, les copropriétaires 
peuvent décider en assemblée générale, à la majorité de l'article 25 de la loi du 10 juillet 
1965 ou à défaut à la majorité de l'article 25-1 :

 de ne pas constituer un conseil syndical,

 de procéder, par vote séparé, à la désignation parmi ses membres d'un syndic et, 
le cas échéant, de son suppléant,

 de désigner une ou plusieurs personnes, copropriétaires ou personnes qualifiées, 
pour assurer le contrôle des comptes du syndicat.
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II. - Jusqu'à la réunion de la première assemblée des copropriétaires, le 
requérant aux présentes exercera à titre provisoire les fonctions de syndic, à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement.

Le syndic provisoire aura droit à une rémunération annuelle fixée, à défaut 
d'autre précision, selon le tarif légal ou celui établi par les organismes professionnels.

III. - A défaut de nomination du syndic par l'assemblée des copropriétaires 
dûment convoquée, le syndic pourra être désigné par décision de justice dans les 
conditions de l’article 46 du décret du 17 mars 1967. L’ordonnance désignant le syndic 
fixera la durée de sa mission, durée prorogeable le cas échéant.

En cas d'empêchement du syndic, pour quelque cause que ce soit, le président 
du conseil syndical peut convoquer une assemblée générale appelée à désigner un 
nouveau syndic.

Dans la mesure où il s'agit d'une copropriété comportant au plus cinq lots à 
usage de logements, de bureaux ou commerces ou dont le budget annuel moyen sur une 
période de trois exercices est inférieur à quinze mille (15.000) euros qui a décidé de ne 
pas constituer un conseil syndical, chaque copropriétaire peut prendre l'initiative de 
convoquer une assemblée générale extraordinaire pour désigner un nouveau syndic, ou 
prendre les mesures nécessaires à la conservation de l'immeuble et à la sécurité de ses 
occupants.

SECTION III - POUVOIRS DE GESTION ET D'ADMINISTRATION - HONORAIRES
Le syndic, de sa propre initiative, pourvoira à l'entretien en bon état de propreté, 

d'agrément, de fonctionnement, de réparations de toutes les choses et parties 
communes, à la conservation, la garde et l'administration de l’IMMEUBLE. 

Ce pouvoir d'initiative s'exercera sous le contrôle de l'assemblée des 
copropriétaires, dans les conditions ci-après :

1°/ - ENTRETIEN ET TRAVAUX

I. - Le syndic pourvoira à l'entretien normal des choses et parties communes, il 
fera exécuter les travaux et engagera les dépenses nécessaires à cet effet, le tout sans 
avoir besoin d'une autorisation spéciale de l'assemblée des copropriétaires. A cet effet, 
dès la mise en copropriété, le syndic pourra exiger le versement d’une provision de 
cinquante euros (50,00 eur) à répartir entre les copropriétaires, et ce afin de faire face 
aux dépenses de maintenance, fonctionnement et administration des parties communes 
et équipements communs.

II. - Toutefois, pour l'exécution de toutes réparations et de tous travaux 
dépassant le cadre d'un entretien normal et présentant un caractère exceptionnel, soit 
par leur nature, soit par leur coût, le syndic devra obtenir l'accord préalable de 
l'assemblée des copropriétaires, statuant par voie de décision ordinaire.

Il en sera ainsi, principalement, des grosses réparations de bâtiments et des 
réfections ou rénovations générales des éléments d'équipement.

Cet accord préalable ne sera pas nécessaire pour les travaux d’urgence 
nécessaires à la conservation de l’immeuble, mais le syndic sera alors tenu d'en informer 
les copropriétaires et de convoquer immédiatement l'Assemblée Générale. Le syndic 
pourra, après avis du conseil syndical s’il existe, demander dès la survenance du risque 
le versement d’une provision n’excédant pas le tiers du devis estimatif des travaux, les 
nouvelles provisions ne pouvant être demandée que lors de l’assemblée générale.

2°/ - ADMINISTRATION - GESTION - HONORAIRES

Le syndic contractera toutes les assurances nécessaires.

Il procédera à tous encaissements et il effectuera tous règlements afférents à la 
copropriété avec les provisions qu'il recevra des copropriétaires. 

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACHDJ.htm
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Il établira et tiendra à jour une liste de tous les copropriétaires ainsi que de tous 
les titulaires de droits réels sur un lot ou une fraction de lot, conformément aux 
dispositions de l’article 32 du décret du 17 mars 1967.

Il tiendra une comptabilité faisant apparaître la situation comptable de chacun 
d'eux.

Il préparera un budget prévisionnel annuel pour les dépenses courantes (hors 
travaux) et le soumettra au vote de l'assemblée générale. Ce budget prévisionnel devra 
être voté chaque année par l’assemblée se réunissant dans les six mois, les dépenses 
pour travaux étant exclues de celui-ci, et il fera l’objet de versement de provisions égales 
au quart du budget le premier jour de chaque trimestre ou le premier jour de la période 
fixée par l’assemblée, le tout conformément aux dispositions des articles 14-1 et 14-2 de 
la loi du 10 juillet 1965. 

Dans la mesure ou l'immeuble est en tout ou partie à usage d'habitation et 
comprend au plus cinq lots, les copropriétaires peuvent renoncer en assemblée générale, 
à l'unanimité, à constituer le fonds de travaux tel que prévu à l'article 14-2.

Il devra tenir une comptabilité séparée pour chaque syndicat, faisant apparaître la 
position de chaque copropriétaire à l'égard du syndicat ainsi que la situation de trésorerie 
du syndicat.

Il utilisera si nécessaire la procédure d’alerte de l’article 29-1 de la loi du 10 juillet 
1965 en cas de difficultés financières de la copropriété.

Le syndic a obligation d’ouvrir un compte bancaire ou postal séparé au nom du 
syndicat des copropriétaires et ce dans les trois mois de sa désignation, sous peine de 
nullité de son mandat.

Toutefois, lorsque le syndicat comporte au plus quinze lots à usage de 
logements, de bureaux ou commerces, l'assemblée générale peut, à la majorité de 
l'article 25 de la loi du 10 juillet 1965, et éventuellement de l'article 25-1, dispenser le 
syndic d'ouvrir un compte bancaire séparé.

Pour tous les travaux visés par l’article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965 et par 
l’article 44 du décret du 17 mars 1967, le syndic ne pourra percevoir que les honoraires 
qui lui seront octroyés par l’assemblée générale les ayant votés. Le vote sur les 
honoraires et celui sur les travaux devront intervenir lors de la même assemblée générale 
et à la même majorité.

Pour tous les travaux courants inclus dans le budget prévisionnel, le syndic ne 
peut pas demander d’honoraires.

Il détiendra les archives du syndicat, en particulier les procès-verbaux des 
assemblées générales avec leurs annexes ainsi que les documents comptables du 
syndicat, le carnet d’entretien de l’immeuble et, le cas échéant, le diagnostic technique. 
En pratique, le syndic pourra confier tout ou partie de ses archives à un prestataire 
extérieur spécialisé, sans pour autant s’exonérer de ses obligations.

Il devra également établir le carnet d’entretien de l’IMMEUBLE et le tenir à jour, 
et le remettre, à leurs frais, aux copropriétaires qui en effectueront la demande, ainsi que 
le diagnostic technique.

 SECTION IV - POUVOIRS D'EXECUTION ET DE REPRESENTATION

I. - Le syndic sera le représentant officiel du syndicat vis-à-vis des copropriétaires 
et des tiers.

Il assurera l'exécution des décisions de l'assemblée des copropriétaires.
Il veillera au respect des dispositions du règlement de copropriété.

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
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Notamment, il fera, le cas échéant, toutes diligences, prendra toutes garanties et 
exercera toutes poursuites nécessaires pour le recouvrement des parts contributives des 
copropriétaires aux charges communes, dans les termes et conditions notamment des 
articles 19 et suivants de la loi du 10 Juillet 1965 et de l’article 55 du décret du 17 mars 
1967.

II. - Le syndic représentera le syndicat des copropriétaires à l'égard de toutes 
administrations et de tous services.

Principalement, il assurera le règlement des impôts et taxes relatifs à 
l’IMMEUBLE et qui ne seraient pas recouvrés par voie de rôles individuels.

CHAPITRE IX - CONSEIL SYNDICAL
L'assemblée des copropriétaires constituera un conseil syndical en vue d'assister 

le Syndic et de contrôler sa gestion, le tout dans les conditions et selon des modalités 
des articles 21 de la Loi du 10 juillet 1965 et de la section III du décret du 17 mars 1967 ; 
elle fixera les règles relatives à l'organisation et au fonctionnement de ce conseil, dans le 
respect des dispositions de l’article 4 de la Loi numéro 85-1470 du 10 juillet 1965.

Lorsque, comme il a été indiqué précédemment, il s'agit d'une copropriété 
comportant au plus cinq lots à usage de logements, de bureaux ou commerces ou dont le 
budget annuel moyen sur une période de trois exercices est inférieur à quinze mille 
(15.000) euros, les copropriétaires peuvent décider en assemblée générale, à la majorité 
de l'article 25, de ne pas constituer de conseil syndical.

Le conseil syndical aura pour mission de donner avis au syndic ou à l'Assemblée 
Générale sur les questions pour lesquelles il est consulté ou dont il se saisit lui-même, 
mais il ne peut en aucun cas se substituer au syndic qui est le seul organe d'exécution 
des décisions prises en Assemblée Générale. Le conseil syndical contrôle notamment la 
comptabilité du syndic, la répartition des dépenses, les conditions dans lesquelles sont 
passés et exécutés les marchés et tous autres contrats.

L’ordre du jour des assemblées générales est établi en concertation avec le 
conseil syndical.

Le conseil syndical rend compte à l’assemblée, chaque année, de l’exécution de 
sa mission.

CHAPITRE X - PETITE COPROPRIÉTÉ
Dans la mesure où les présentes viendraient à s’appliquer à une copropriété d’au 

plus cinq lots ou dont le budget prévisionnel moyen sur une période de trois exercices 
consécutifs serait inférieur à 15.000 euros :

 Les copropriétaires ne seront pas tenus de constituer un conseil syndical.

 La comptabilité pourra ne pas être tenue en partie double, une comptabilité 
simplifiée étant admise.

 Les copropriétaires pourront être consultés non seulement par écrit mais 
également en réunion, la décision devant être prise dans ces deux cas à 
l’unanimité. Toutefois, la réunion d’une assemblée générale est nécessaire pour 
voter le budget prévisionnel ainsi que pour l’approbation des comptes.

 En cas d'empêchement du syndic ou de défaillance de celui-ci mettant en péril la 
conservation de l'immeuble, la santé ou la sécurité des occupants, chaque 
copropriétaire pourra prendre l'initiative de convoquer une assemblée générale 
extraordinaire afin qu'elle désigne un nouveau syndic ou qu'elle prenne les 
décisions nécessaires à la conservation de l'immeuble, de la santé ou de la 
sécurité de ses occupants.

En outre, si le nombre des voix venait à être réparti entre seulement deux 
copropriétaires, les dispositions issues du décret n° 2020-834 du 2 juillet 2020 sont ici 
rapportées :
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 L'action en paiement des provisions sur charges peut être exercée par le 
copropriétaire non syndic contre l'autre copropriétaire en paiement des provisions 
sur charges et des dépenses dues, qu’elles ressortent ou non du budget 
prévisionnel et ce dans les conditions prévues à l'article 19-2 de la loi n° 65-557 
du 10 juillet 1965 (mise en demeure, saisine du président du tribunal judiciaire, 
procédure accélérée).

 Les décisions ou mesures prises par les deux copropriétaires ou par l'un d'entre 
eux sont portées à la connaissance de la personne qui exerce tout ou partie des 
missions de syndic sans être copropriétaire.

 Les mesures conservatoires et les décisions (autres que ces mesures) du 
copropriétaire détenant la majorité des voix, à l'exclusion de celles portant sur le 
vote du budget prévisionnel et l'approbation des comptes, peuvent être prises 
sans réunion de l'assemblée générale. Le copropriétaire décisionnaire est chargé 
de leur exécution et doit les notifier à l'autre copropriétaire. Cette notification doit 
préciser la nature de la ou des décisions et, le cas échéant, leur coût, justifié par 
des devis ou contrats.

 Les décisions prises au cours d'une réunion rassemblant les copropriétaires ou 
prises par un seul copropriétaire sont consignées par écrit et versées au registre 
des procès-verbaux des assemblées générales.

 La contestation d'une décision prise par l'un des copropriétaires n'est possible 
que devant le tribunal judiciaire.

 Sont annexées à l'état des dépenses et créances du copropriétaire non syndic 
qui perçoit des revenus ou expose des frais au titre de l'administration et de la 
gestion de la copropriété, laissé à la disposition de l'autre copropriétaire, toute 
pièce permettant de justifier la nature et le montant de chaque dépense et 
créance, ainsi que la réalité de leur paiement.

 Le président du tribunal judiciaire saisi peut, notamment, autoriser un 
copropriétaire à percevoir des débiteurs du syndicat ou de l'autre copropriétaire 
une provision destinée à faire face aux besoins urgents, en prescrivant, au 
besoin, les conditions de l'emploi. Il statue selon la procédure accélérée au fond.

QUATRIEME PARTIE 
AMELIORATIONS – ADDITIONS - SURELEVATIONS

ASSURANCES – LITIGES

CHAPITRE X - AMELIORATION - ADDITIONS - SURELEVATIONS
Les questions relatives aux améliorations et additions de locaux privatifs, ainsi 

qu'à l'exercice du droit de surélévation sont soumises aux dispositions des articles 30 à 
37 de la loi du 10 juillet 1965 et à celles du décret du 17 mars 1967 pris pour son 
application.

Il est simplement rappelé ici que le syndicat peut, en vertu de ces dispositions, et 
à condition qu'elles soient conformes à la destination de l’IMMEUBLE, décider par voie 
de décision collective extraordinaire toutes améliorations, telle que la transformation ou la 
création d'éléments d'équipement, l'aménagement des locaux affectés à l'usage commun 
ou à la création de tels locaux.

Par contre, la surélévation ou la construction aux fins de créer de nouveaux 
locaux à usage privatif ne peut être réalisée par les soins du syndicat que si la décision 
est prise à la majorité de l’article 26.

En outre, les copropriétaires qui subiraient, par suite de l'exécution des travaux 
de surélévation prévus à l’article 35 de la Loi du 10 juillet 1965, un préjudice répondant 
aux conditions fixées à l’article 9 de cette loi, ont droit à une indemnité. Celle-ci, qui est à 
la charge de l'ensemble des copropriétaires, est répartie selon la proportion initiale des 
droits de chacun dans les parties communes.
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CHAPITRE XI - RISQUES CIVILS - ASSURANCES
I. - La responsabilité du fait de l’IMMEUBLE, de ses installations et de ses 

dépendances constituant les parties communes ainsi que du fait des préposés de la 
copropriété, à l'égard de l'un des copropriétaires, des voisins, ou de tiers quelconques, au 
point de vue des risques civils, et au cas de poursuites en dommages et intérêts, 
incombera aux copropriétaires proportionnellement à leurs quotes-parts dans la 
copropriété des parties communes.

Toutefois si le dommage est imputable au fait personnel d'un occupant, non 
couvert par une assurance collective, la responsabilité restera à la charge de celui-ci.

Il est spécifié qu'au titre des risques civils et de la responsabilité en cas 
d'incendie, les copropriétaires seront réputés entretenir de simples rapports de voisinage 
et seront considérés comme des tiers les uns vis-à-vis des autres, ainsi que devront le 
reconnaître et l'accepter les compagnies d'assurances.

II. - Le syndicat sera assuré notamment contre les risques suivants :

1°/ - L'incendie, la foudre, les explosions, les dégâts quelconques causés par 
l'électricité et, s'il y a lieu, par les gaz et les dégâts des eaux avec renonciation au 
recours contre les copropriétaires occupant un appartement ou un local de l’IMMEUBLE.

2°/ - Le recours des voisins et le recours des locataires.
3°/ - La responsabilité civile pour dommages causés aux tiers par l’IMMEUBLE 

tels que défaut de réparations, vices de construction ou de réparation, le fonctionnement 
de ses éléments d'équipement ou services collectifs ou par les personnes dont le 
syndicat doit répondre ou les choses qui sont sous sa garde.

III. - En application des stipulations ci-dessus, l’IMMEUBLE fera l'objet d'une 
police globale multirisque couvrant son ensemble, tant en ses parties communes que 
privatives.

Les questions relatives à la nature et à l'importance des garanties seront 
débattues par l'assemblée des copropriétaires.

Les polices seront souscrites, renouvelées et remplacées par le syndic.

IV. - Chaque copropriétaire doit s'assurer contre les risques de responsabilité 
civile dont il doit répondre en sa qualité de copropriétaire occupant ou non occupant.

CHAPITRE XII - INEXECUTION DES CLAUSES ET CONDITIONS DU REGLEMENT 
DE COPROPRIETE - LITIGES

En cas d'inexécution des clauses et conditions imposées par le présent 
règlement, une action tendant au paiement de tous dommages et intérêts ou astreintes 
pourra être intentée par le syndic au nom du syndicat dans le respect des dispositions de 
l’article 55 du décret du 17 mars 1967.

Pour le cas où l'inexécution serait le fait d'un locataire, l'action devra être dirigée 
à titre principal contre le propriétaire bailleur.

Le montant des dommages et intérêts ou astreintes sera touché par le syndic et, 
dans le cas où il ne devrait pas être employé à la réparation d'un préjudice matériel ou 
particulier, sera conservé à titre de réserve spéciale, sauf décision contraire de 
l'assemblée des copropriétaires.

D'une façon générale, les litiges nés de l'application de la loi du 10 juillet 1965 
sont de la compétence de la juridiction du lieu de la situation de l’IMMEUBLE et les 
actions soumises aux règles de procédure de la section VII du décret du 17 mars 1967.

Les copropriétaires conserveront la possibilité de recourir à l'arbitrage dans les 
conditions de droit commun du livre troisième du Code de procédure civile.

Enfin, il est rappelé que les actions qui ont pour objet de contester les décisions 
des Assemblées Générales doivent, à peine de déchéance, être introduites par les 
copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux mois à compter de la 
notification desdites décisions qui leur est faite à la diligence du syndic. 

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACHDJ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACEBT.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACHDJ.htm
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CINQUIEME PARTIE 
DOMICILE - FORMALITES 

DOMICILE
Domicile est élu de plein droit dans l’IMMEUBLE par chacun des copropriétaires 

et les actes de procédure y seront valablement délivrés, à défaut de notification faite au 
syndic de son domicile réel ou élu dans les conditions de l’article 64 du décret du 17 mars 
1967.

FRAIS
Tous les frais, droits et émoluments des présentes seront supportés par le 

requérant ainsi qu’il s’y oblige.

PRISE EN COMPTE D'UN ÉVÈNEMENT SANITAIRE
Le notaire soussigné rappelle l'impact d'une crise sanitaire à l’image de celle de 

la Covid-19 en ce qui concerne les effets potentiels sur les modalités de convocation et 
de déroulement des assemblées sus-relatées dans la mesure où des dispositions 
d’origine légale ou réglementaire prises en conséquence les modifieraient 
temporairement.

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DE COPROPRIETAIRES
L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue un registre 

auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 14 de la loi n° 
65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, qui 
administrent des immeubles à destination partielle ou totale d'habitation.

Aux termes des dispositions de l'article L 711-4 I du même Code :
"Pour les immeubles mis en copropriété, le notaire chargé de publier au fichier 

immobilier ou au livre foncier l'état descriptif de division et le règlement de copropriété fait 
la déclaration d'immatriculation du syndicat de copropriétaires."

La déclaration devra être effectuée conformément aux dispositions du décret 
numéro 2016-1167 du 26 août 2016 et de l'arrêté du 10 octobre 2016 du ministre chargé 
du logement et de l'habitat durable.

RAPPEL DES PRINCIPALES OBLIGATIONS LIÉES À L’IMMATRICULATION DES COPROPRIÉTÉS

Obligation du syndic provisoire
Il est ici rappelé que lorsque l’immatriculation des immeubles mis en copropriété 

a été effectuée par le notaire, le syndic provisoire, s’il n’est pas confirmé par l’Assemblée 
Générale dans ses fonctions de syndic, a l’obligation de déclarer les données 
d’identification du représentant légal qui lui succède dans un délai d’un mois à compter 
de la désignation de celui-ci.

Obligation de déclaration annuelle (article R. 711-10 du CCH)
Pèse sur le syndic ou l’administrateur provisoire une obligation de déclaration 

annuelle des informations détenues dans le Registre National afin d’actualiser les 
données de la copropriété (budget prévisionnel, impayés…) dans les deux mois suivant 
la tenue de l’Assemblée Générale au cours de laquelle les comptes de l’exercice clos ont 
été approuvés.

http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACHDJ.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/texteconsolide/ACHDJ.htm
file://sr8v-biblefr/affichTexteArticle.do%3FcidTexte=JORFTEXT000000880200&idArticle=LEGIARTI000006471584&dateTexte=&categorieLien=cid
file://sr8v-biblefr/affichTexteArticle.do%3FcidTexte=JORFTEXT000000880200&idArticle=LEGIARTI000006471584&dateTexte=&categorieLien=cid
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Obligation du syndic sortant et du syndic entrant (articles R. 711-4, R. 711-5 et 
R.711-6 du CCH)

Le syndic sortant doit informer le teneur du Registre de la fin de son mandat dans 
un délai d’un mois à compter de la cessation de ses fonctions lorsque son mandat n’est 
pas renouvelé par l’Assemblée Générale ou qu’il y est mis fin par la nomination d’un 
administrateur provisoire.

Le nouveau syndic doit effectuer la demande rattachement en fournissant le 
numéro d’immatriculation du syndicat de copropriétaires et les éléments justifiant de sa 
qualité de représentant légal du syndicat (procès-verbal de l’assemblée générale, 
jugement du TGI…).

ESPACE EN LIGNE SECURITE – DOCUMENTS MIS A DISPOSITION
Le décret n° 2019-502 du 23 mai 2019 fixe la liste minimale des documents 

relatifs à la gestion de l'immeuble ou des lots gérés devant être mis à disposition par le 
syndic sur un espace sécurisé en ligne dédié à la copropriété.

A - Pour l’ensemble des copropriétaires
1° Le règlement de copropriété, l'état descriptif de division ainsi que les actes les 

modifiant, s'ils ont été publiés ;
2° La dernière fiche synthétique de la copropriété réalisée par le syndic en 

application de l'article 8-2 de la loi du 10 juillet 1965 susvisée ;
3° Le carnet d'entretien de l'immeuble ;
4° Les diagnostics techniques relatifs aux parties communes de l'immeuble en 

cours de validité ;
5° Les contrats d'assurance de l'immeuble conclus par le syndic au nom du 

syndicat des copropriétaires en cours de validité ;
6° L'ensemble des contrats et marchés en cours signés par le syndic au nom du 

syndicat de copropriétaires, à l'exclusion des contrats de travail des préposés du 
syndicat ;

7° Les contrats d'entretien et de maintenance des équipements communs en 
cours ;

8° Les procès-verbaux des trois dernières assemblées générales et, le cas 
échéant, les devis de travaux approuvés lors de ces assemblées ;

9° Le contrat de syndic en cours.

B - Pour chacun des copropriétaires 
La liste minimale des documents relatifs au lot d'un copropriétaire, mis à sa seule 

disposition par le syndic professionnel dans l'espace en ligne sécurisé, est la suivante :
1° Le compte individuel du copropriétaire arrêté après approbation des comptes 

du syndicat par l'assemblée générale annuelle ;
2° Le montant des charges courantes du budget prévisionnel et des charges hors 

budget prévisionnel, des deux derniers exercices comptables clos, payées par le 
copropriétaire ;

3° Lorsque le syndicat des copropriétaires dispose d'un fonds de travaux, le 
montant de la part du fonds de travaux rattachée au lot du copropriétaire arrêté après 
approbation des comptes du syndicat par l'assemblée générale annuelle ;

4° Les avis d'appel de fonds adressés au copropriétaire sur les trois dernières 
années.

C - Pour les membres du conseil syndical
1° Les balances générales des comptes du syndicat des copropriétaires, ainsi 

que le relevé général des charges et produits de l'exercice échu ;
2° Le cas échéant, les relevés périodiques des comptes bancaires séparés 

ouverts au nom du syndicat des copropriétaires ;
3° Les assignations en justice délivrées au nom du syndicat des copropriétaires 

relatives aux procédures judiciaires en cours et les décisions de justice dont les délais de 
recours n'ont pas expiré ;

/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000880200&idArticle=LEGIARTI000028778187&dateTexte=&categorieLien=cid
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4° La liste de tous les copropriétaires établie par le syndic en application de 
l'article 32 du décret du 17 mars 1967 susvisé ;

5° La carte professionnelle du syndic, son attestation d'assurance responsabilité 
civile professionnelle ainsi que son attestation de garantie financière en cours de validité 
mentionnés à l'article 3 de la loi du 2 janvier 1970 susvisée.

Ces documents sont actualisés au moins une fois par an dans les trois mois 
suivant la dernière assemblée générale annuelle ayant été appelée à connaître des 
comptes.

TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE
La taxe de publicité foncière de 125 euros sera perçue à l'occasion de la 

publication des présentes.

PUBLICITÉ FONCIÈRE
Le présent état descriptif de division sera publié au service de la publicité 

foncière de DIGNE LES BAINS conformément à la loi du 10 juillet 1965 et aux 
dispositions légales relatives à la publicité foncière.

Il en sera de même de toutes modifications pouvant être apportées par la suite 
au présent règlement.

La contribution de sécurité immobilière de 15 euros (article 881 M du Code 
général des impôts) est en outre exigible.

Le notaire précise que les servitudes particulières, découlant de la nature des 
volumes ne sont pas évaluées, celles-ci constituant les dispositions dépendantes de l’état 
descriptif de division volumétrique dont il s’agit.

POUVOIRS POUR PUBLICITÉ FONCIÈRE
Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties agissant 

dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires à nécessaires à tout notaire 
ou à tout clerc de l'office notarial dénommé en tête des présentes à l'effet de faire dresser 
et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en 
concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES
L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 

mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment 
de formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis 
les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 
1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 
statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000305770&idArticle=LEGIARTI000006488591&dateTexte=&categorieLien=cid
/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512228&idArticle=LEGIARTI000006902245&dateTexte=&categorieLien=cid
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 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant 
d'une législation sur la protection des données reconnue comme équivalente par 
la Commission européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités 
politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme 
sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les intéressés peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, ils peuvent demander la rectification ou l’effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Ils peuvent également définir des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs données 
personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
intéressés peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.

Si ces personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits 
ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour 
la France.

CERTIFICATION D’IDENTITÉ
Le notaire soussigné certifie que l’identité complète de la partie dénommée dans 

le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de son nom 
ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles 
de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou 
addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte 
vaut également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte.
Et lecture faite, le requérant a certifié exactes les déclarations le concernant, 

avant d'apposer sa signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de la signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.

mailto:cil@notaires.fr

